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Monsieur le Président, 

Par la présente, j'ai l'honneur de vous informer que, conformément à l'article 80 du Règlement de la 
Chambre des Députés, je souhaite poser une série de questions à Monsieur le Ministre de l'Education 
nationale, de la Jeunesse et de l'Enfance et à Monsieur le Ministre de la Culture au sujet de la langue 
luxembourgeoise. 

Dans un article apparu dans le Luxemburger Wort en date du 1'" octobre 2016, le Ministre fait 
souligner que le gouvernement envisage d'introduire une demande pour que le luxembourgeois soit 
reconnu comme l'une des 24 langues officielles de l'Union européenne. Confirmé à l'émission « Invité 
vun der Redactioun » de RTE radio du 05 octobre 2016, Monsieur le Ministre de l'Education précise 
que le Gouvernement est en train d'analyser les conditions en vue d'une éventuelle reconnaissance du 
luxembourgeois au niveau de l'UE. Dans la mesure où cette proposition a été déjà évoquée dans le 
passé, le Ministre suggère que le « Fact fmding misst relativ schnell gemaach sin » et que le 
gouvernement devrait par la suite se positionner. 

Dans ce contexte, j'aimerais poser les questions suivantes à Monsieur le Ministre de l'Education 
nationale, de la Jeunesse et de l'Enfance et à Monsieur le Ministre de la Culture : 

Messieurs les Ministres, est-ce que le gouvernement a entamé une analyse pour faire connaître 
les conditions et obligations en vue d'une éventuelle reconnaissance du luxembourgeois au 
niveau de l'UE ? 
Est-ce qu'un avis juridique a été demandé ? 
Dans l'affirmative, quelles sont les conclusions tirées de l'analyse et de l'avis? 

Je vous prie d'agréer. Monsieur le Président, l'expression de ma très haute considération. 

Martine Hansen 
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